
 

 

 

En conséquence et sur les recommandations du Ministère des Solidarités et de la Santé les 

enfants qui reviendraient de ces destinations, ne doivent pas être envoyés à la crèche, à l’école, 

au collège ou au lycée pendant les 14 jours qui suivent leurs retours.  

Ils sont soumis aux mêmes préconisations que celles rappelées ci-dessous. 

 

 


